
Alpes Provence

VOUS SOUHAITEZ FAIRE LE POINT SUR VOTRE 
PARCOURS PROFESSIONNEL ET TRAVAILLER 
SUR UN PROJET D’ÉVOLUTION…

Alpes Provence

UN RENDEZ-VOUS D’INFORMATION GRATUIT 
VOUS SERA PROPOSÉ

LE BILAN 

DE COMPÉTENCES 

EST FAIT 
POUR VOUS !

NOTRE MÉTIER
    Accompagner les évolutions 

professionnelles.

NOS ATOUTS
  Une équipe pluridisciplinaire
   Membre du réseau CIBC, 1er réseau 

européen en gestion de carrières
   Des garanties de neutralité et de 

légitimité

NOUS CONTACTER
  Tél. 04 92 53 52 92 / 

Fax 04 92 51 98 57 
info@cibc-alpes-provence.fr
 05000 GAP - 4, place du Revelly
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NOUS VOUS ACCUEILLONS À…



Comment ?

PUBLIC CONCERNÉ
Le bilan de compétences est 
une prestation destinée à toute 
personne qui souhaite travailler 
sur son orientation professionnelle. 

CADRE LÉGAL
Le bilan se déroulera dans le cadre 
des articles L6313-1, L6313-10 
et suivants du Code de travail.

OBJECTIFS
  Faire le point sur les compétences, 
aptitudes et motivations 
du bénéficiaire.
  Anticiper ou envisager une 
mobilité, une évolution ou une 
reconversion professionnelle.
  Définir et analyser un projet 
professionnel intégrant un 
éventuel projet de formation.
  Envisager une Validation des 
Acquis de l’Expérience (VAE).
  Fixer les étapes stratégiques 
d’une évolution professionnelle.

DÉROULEMENT
Phase d’analyse de la demande :
 Valider l’adhésion du bénéficiaire.
  Analyser la demande 
et les besoins.

Phase d’investigation :
  Cerner ses valeurs et intérêts 
professionnels, ses priorités.
  Mettre en évidence ses 
compétences en lien avec le projet 
visé.
 Explorer les pistes d’orientation.

Phase de conclusion :
  Définir les étapes stratégiques 
de réalisation plan d’action.
  Synthétiser les résultats dans un 
document personnalisé.

Un entretien de suivi est organisé 
environ 6 mois après la fin du bilan.

DURÉE DU BILAN
Le bilan dure 24 heures réparties sur 
une durée de 6 à 10 semaines.

LIEUX D’INTERVENTION
Le CIBC est en mesure d’intervenir 
à Gap, Briançon, Laragne, 
Embrun, Sisteron, Digne-les-Bains, 
Forcalquier, Manosque, 
Aix-en-Provence.
D’autres sites éventuels, 
nous contacter.

PRISE EN CHARGE
Vous êtes salarié du public ou 
du privé, Travailleur Non Salarié, 
chef d’entreprise, des solutions 
de financement existent :
  CBC (Congé pour Bilan 
de Compétences)
  PF (Plan de Formation)
  Autres financements : 
nous consulter !

A NOTER
Si le déroulement de votre bilan 
se fait en dehors de votre temps 
de travail, aucune démarche n’est 
à faire auprès de votre employeur.

Le Bilan de Compétences
Pour qui ? Pourquoi ?


